
 

PROTOCOLE COMMEMORATIF 
(Cérémonie sans troupe) 

Dans l’ordre suivant : 

 

1/ Musique-Clairon « Garde à vous » 

Le maitre de cérémonie commande le « Garde à Vous » 
 

2/ Musique-Clairon « Au drapeau » + « refrain Marseillaise » 

Cette étape marque le début de la cérémonie 
 

3/ Musique-Clairon « Garde à vous » puis Lecture des anciens combattants 
 

4/ Musique-Clairon « Ouvrez le ban » puis Lecture du maire 

(Message du ministère ou autre) 

Les lectures s’effectuent dans l’ordre inverse des préséances 
 

4 bis / Annonce pédagogique du maire concernant le déroulé de l’étape suivante du 
dépôt de gerbes puis des musiques successives : « Aux mort », la minute de silence, le 

« Chant des partisans » puis « La Marseillaise » 
 

5/ Musique-Clairon « Garde à vous »  
 

6/ Dépôt de Gerbes 
 

7/ « Sonnerie aux morts  

> Minute de silence (environ 15 à 30 secondes)  

> « Chant des partisans » 

> « Marseillaise » 
 

****** 

Fin de la cérémonie 
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